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Activité du Comité de Direction

L’activité du Comité de Direction pour l’année 2018 
s’est articulée en plusieurs domaines distincts : 
• les séances de pilotage mensuelles, dédiées aux 

décisions et questions courantes;
• les différentes délégations, principalement constituées 

pour renforcer les relations avec les Autorités exécutives 
et législatives communales et le Bureau intermunicipal;

• les séances propres au Conseil intercommunal  ain-
si qu’aux commissions de gestion et ad hoc;

• un séminaire stratégique sur une journée;
• une sortie extra-muros; 
• une participation active aux travaux de la Conférence 

des Directeurs des Polices Municipales Vaudoises, soit 
aux séances du Comité et Assemblées générales;

• autres représentations, notamment aux  cérémo-
nies d’assermentation et de promotions de la POL, 
ainsi qu’à l’Académie de police.

Séminaire du Comité de Direction
Bilan intermédiaire du Programme de législature 16-21

Le Comité de Direction s’est réuni lors d’un séminaire 
de travail le 26 septembre avec pour objectifs, entre 
autres, de procéder au bilan intermédiaire relatif à 
l’état d’avancement des mesures arrêtées dans le pro-
gramme de législature 16-21 (PL) et de définir les axes 
prioritaires à développer pour la fin de celle-ci. Pour 
mémoire, les mesures précitées étaient les suivantes :

1. Garantir l’attractivité en tant qu’employeur
2. Disposer des outils et de l’équipement nécessaires
3. S’impliquer au niveau régional et dans   

l’organisation policière vaudoise
4. Garantir la transparence de l’information
5. Regrouper les services de protection civile,  

défense incendie et police
6. Mettre en place une gestion de la qualité

Il ressort de cette journée de réflexion que le Comité de 
Direction s’estime globalement satisfait du rythme et 
des travaux qui ont été menés jusqu’à ce jour.
Il a été constaté qu’un accent important a été mis no-
tamment sur l’attractivité de l’Association (item 1)
• Nouvelle politique salariale 
• Nouveau règlement du personnel, ses directives et 

ses prescriptions d’application
• Introduction à la culture du feedback 
• Introduction d’un cursus cadre
• Développement d’un concept global « santé au travail »

sur la mise à disposition des outils et de l’équipement 
nécessaires à l’action métier (item 2)
• Système d’aide à l’engagement (SAE – SAGA mobile)
• Renouvellement du système informatique POL 

(mise en exploitation en 2019)

et sur la transparence de l’information (item 4)
• Décisions du CODIR sur internet 
• Information au Bureau intercommunal pour les dé-

cisions critiques
• Information aux député-ées de l’Ouest lausannois
• Information particulière (budget) aux différentes 

entités en lien avec les finances communales 
• Information (POL) en préambule aux séances du 

Conseil intercommunal
• Information du Commandant auprès des Conseils 

communaux ou/et des Municipalités
• Communication par le biais des journaux commu-

naux (+app)
• Journal POL (10 ans)
• Clip institutionnel POL
• Projet «relations communes» / GT comm (en cours)

Le Comité de Direction doit renoncer, dans le cadre de 
cette législature, à l’idée initialement posée d’un re-
groupement des services de sécurité (item 5) sous une 
même Association, les conditions cadres nécessaires à 
sa réalisation et indépendantes du Comité de Direction,  
n’étant pas réunies à ce stade. 

Il a également préféré remettre à plus tard la mise en place 
d’un système global de gestion de la qualité (item 6), les avis 
sur l’urgence et la nécessité d’un tel système - au regard 
de l’investissement qui en résulte - n’étant pas unanimes 
au sein du Comité de Direction.

Enfin, la POL s’est engagée en tant qu’actrice-clé dans 
le cadre de l’organisation policière vaudoise (item 3) par 
le biais du projet Regio, alors que rien ne laissait initia-
lement entrevoir dans le PL un tel engagement poli-
tique du Comité de Direction pour l’avenir de l’organi-
sation policière vaudoise.

A ce titre, le Comité de Direction s’est entendu à l’unani-
mité sur le fait que le projet Regio - dans sa phase pilote 
- devienne l’objet prioritaire pour la 2ème partie de lé-
gislature, qu’il s’agira de concrétiser, tout en respectant 
les prérogatives décisionnelles propres aux différentes 
Autorités institutionnelles concernées (Comité de Direc-
tion, Conseil intercommunal et communes associées).
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Comité de Direction Conseil intercommunal

Composition de la législature 2016 - 2021
état au 27.11.18

Chavannes-près-Renens

Sophie Gosteli, Secrétaire
(hors Conseil)

Villars-Ste-Croix

Bussigny 3 Catherine Dutoit
 Paola Käslin, Présidente
 Michael Wyssa

3 Filomena Arn
 Fabrizio Colluto
 Nicolas Rayroud

3 Pascal Maeder
 Patrick Martin
 Laurent Zavagno

5 Murat Ademi
 José Birbaum
 Alain Blanchoud
 Vincent Maeder
 Alexandre Schelling

5 Helder Da Costa Cunha
 Fabien Deillon
 Pascal Delessert
 Danielle Romanens Gaille
 Luigi Sartorelli

9 Maximilien Anhorn
 François Delaquis
 Gérard Duperrex
 Jeton Hoxha
 Elodie Joliat
 Ali Kilinç
 Milica Maksimovic
 Suzanne Sisto-Zoller
 Pascal Weber

2 Annamaria Leonardi
 René Piller, Vice-président

2 Illuminata Perna
 Massimo Ragazzo

Jean-Pierre Aeby

Isabelle Steiner, Vice-présidente

Pierre Mühlethaler

Michel Farine, Président

Antoine Reymond

Olivier Golaz

Marcel-André Panzera

Nicole Cattano

Crissier

Ecublens

Prilly

Renens

St-Sulpice















A terme, quelque 2’600 policiers et gendarmes 
(50/50) utiliseront cette nouvelle application en lieu 
et place des outils métiers (JEP/Graphite/SINAP). 
Cette application apportera :

• un gain de temps par une saisie automatisée des 
données. Par exemple, la possibilité pour le poli-
cier de scanner une plaque d’immatriculation ou un 
permis de conduire et de rapatrier instantanément 
les données pour produire n’importe quel type de 
rapport ou de constat;

• l’emploi de tablettes ou de PC portables sur le ter-
rain pour permettre la suppression du papier, l’in-
tégralité des documents étant numériques;

• l’épuration automatique des anciennes données au 
regard de leur cycle vie;

• le prélèvement et la traçabilité d’objets provenant 
d’interventions. L’objet est placé dans un sachet 
spécifique et le lie au rapport au moyen d’un code 
barre;

• l’utilisation de la mobilité/portabilité des outils 
informatiques et l’accès aux bases de données de 
l’Etat et de la Confédération, sur le lieu de l’inter-
vention, au moyen de tablettes ou de PC portables;

• l’intégration des mesures signalétiques (ADN/di-
gitales/etc.);

Informatique Organisation policière vaudoise (OPV)

Au quotidien, le policier et le gendarme vaudois travaillent sur des outils informatiques métiers communs, tels que 
le journal des événements de police (JEP), son générateur de rapport (Graphite), ainsi que la gestion des réquisi-
tions (SINAP). L’obsolescence «programmée» de ces derniers, et l’entrée en vigueur au 31 mars 2022  de nouvelles 
normes technico-juridiques (eCH-0051), impliquent à l’échelon de l’OPV (Polcant et Polcom) le remplacement de 
ces outils. Le projet baptisé ODYSSÉE, dans lequel la POL est intégrée, a débuté en 2017 déjà et s’est intensifié en 
2018 dans le but de tenir un agenda serré et contraignant.

• la compatibilité des normes (eCH-0051) 
d’échanges de données entre les applications de la 
Confédération, des cantons et des communes.

Ce changement de technologie est essentiel pour le 
bon fonctionnement de la police coordonnée et inter-
connectée. De plus, son acquisition est rendue obli-
gatoire de part les conditions cadres fixées par l’OPV 
(contrat d’accréditation).
 
Enfin, bien que les incidences financières ne soient 
pour le moment pas encore maîtrisées, il va sans dire 
que l’augmentation des coûts d’investissement, ainsi 
que des coûts pérennes, sera importante et inévitable.
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1. Elaborer le cahier 
    des charges

2. Conduire un
     appel d’offres

3. Soumettre le
     financement 
     (EMPD) + préavis

4. Implémenter la
     nouvelle solution

2017-2018 2018 2019 2020-2022

31.03.2022
- 0051





Engagements

, aspirant de police 
, aspirant de police

, aspirant de police 
, assistant de sécurité publique
, aspirant de police 

, secrétaire
, apprentie 

, inspectrice police du commerce

Promotions liées à l’ancienneté

à la distinction d’appointé

 
 

 

au grade de caporal

 

au grade de sergent

Départs

 policier 
, assistant de sécurité publique 

, policière
, assistant de sécurité publique 

, juriste
, assistant de sécurité publique 

, policier
 policier
, assistante de sécurité publique

, assistant de sécurité publique 
, secrétaire 

 policier
. apprentie

Promotion liée à la fonction

Sous-cheffe à la Chancellerie
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166129169141118131214

Evolution mensuelle par commune :

Actions de
prévention

2016
2017
2018 193
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341
149

212
201
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284
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119
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552
315
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296
123
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Mai : Vols par effraction
dans les habitations en
journée et durant la nuit
pour les commerces

Août/septembre :
Nuisances sonores

Novembre : Vols par
effraction dans les
habitations à la tombée
de la nuit

   Comparaison du nombre d'événements sur trois ans
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Statistiques - Police Proximité

Surveillance trafic

En 2018, deux délits de chauffard ont été dénoncés auprès du Ministère Public (deux en 2017).

Il y a délit de chauffard lorsque la vitesse maximale autorisée a été dépassée:

d’au moins 40 km/h, là où la limite était fixée jusqu’à 30 km/h
d’au moins 50 km/h, là où la limite était fixée à 50 km/h
d’au moins 60 km/h, là où la limite était fixée à 80 km/h
d’au moins 80 km/h, là où la limite était fixée à plus de 80 km/h   
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CONCLUSIONS

Au vu de ce qui précède, le Comité de Direction vous prie, Madame la Présidente, Mesdames et 
Messieurs les membres du Conseil intercommunal, de bien vouloir voter les conclusions suivantes :

Le Conseil intercommunal de l’Association «Sécurité dans l’Ouest lausannois»,

• Vu le rapport de gestion présenté par le Comité de Direction;
• Ouï le rapport de la Commission de gestion,

Approuve :

         la gestion de l’exercice 2018 et en donne décharge au Comité de Direction.

 
                     AU NOM DU COMITE DE DIRECTION

                                                                   Le Président              Le Secrétaire

                                                        
                                                         M. Farine                     F. Schaer 





www.polouest.ch




